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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 30 novembre 2022

(Convocation du 22 novembre 2022)

Aujourd’hui, le 30 novembre 2022 à 15h00, le collège "membres fondateurs" dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

20
20

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

9
9

Pour
• Nombre 
• Voix

13
13

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

4
4

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Agathe Bourretère, Mme Fabienne Costedoat-Diu, Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, 
Mme Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Pierre Brau-Nogué, M. Paul Carrère, M. Frédéric Ré

Étaient excusés et avaient donné procuration :

Mme Nathalie Barrouillet, M. Thierry Carrère, M. Francis Dupouey, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Gérard Castet, M. René Castets, M. Damien Delavoie, M. Julien Dubois, M. Charles Pelanne, M.
Bernard Poublan, M. Marc Saint-Esteven

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué
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OBJET : Programme d'actions - Administration finances - Programme d’actions 2022 -
Modification de programme - Fiche n°26 bis - Animation de la maison de l’eau et mise en œuvre 
du plan de gestion de Jû-Belloc

Exposé des motifs :

Par décision n°134/2021 en date du 8 décembre 2021, le comité syndical avait validé la fiche 
programme n°26 qui porte sur le programme 2022 d’animation de la maison de l’eau et de mise en 
œuvre du plan de gestion de Jû-Belloc.

Le plan de financement présenté dans cette fiche comportait un cofinancement par l’agence de 
l’eau Adour-Garonne, la Région Occitanie et le programme européen LEADER (Liaison Entre Actions 
de l’Économie Rurale).

Rappel du plan de financement prévisionnel initialement adopté (délibération 134/2021) :

Mise en œuvre du 
plan de gestion

Animation 
sensibilisation

Total

Agence de l'eau Adour-Garonne 25 000 € 18 000 € 43 000 €

Région Occitanie 7 610 € 12 000 € 19 610 €

LEADER - 18 000 € 18 000 €

Autofinancement 20 530 € 12 000 € 32 530 €

Montant total 53 140 € 60 000 € 113 140 €

*dont 13 729 € financés au titre des charges générales de fonctionnement.

Le résiduel de 18 801 € devait être financé comme suit :

Département 32 
(45 %)

Département 40 
(15 %)

Département 64 
(15 %)

Département 65 
(25 %)

8 461 € 2 820 € 2 820 € 4 700 €

Les partenaires financiers ont été sollicités sur la base de ce plan de financement.

Après instruction des différents dossiers de demande de subvention transmis par les services de 
l’Institution Adour au différents financeurs le plan de financement prévisionnel de l’opération doit 
être révisé.

La Région Occitanie a informé l’Institution Adour, par courrier daté du 28 septembre 2022 de la 
suite défavorable donnée à la sollicitation sur le volet « Animation – sensibilisation », ce projet 
n’ayant pas été retenu dans les arbitrages effectuée par la collectivité régionale lors de la 
commission d’attribution. Sur le volet mise en œuvre une aide régionale de 7 468 € a été accordée.

L’agence de l’eau a répondu favorablement aux demandes envoyées.

Au regard de ces décisions, il est nécessaire de réviser le plan de financement.

Cette révision inclut, une augmentation du taux de l’aide prévisionnelle sollicitée initialement 
auprès du LEADER en le portant de 30% à 48%, taux de financement maximum autorisé par le 
programme opérationnel effectif en 2022.
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Ainsi le plan de financement prévisionnel modifié pour cette opération est le suivant :

Mise en œuvre du 
plan de gestion

Animation 
sensibilisation

Total

Agence de l'eau Adour-Garonne 25 001 € 18 000 € 43 001 €

Région Occitanie 7 468 € - 7 468 €

LEADER - 28 800 € 28 800 €

Autofinancement 20 671 € 13 200 € 33 871 €

Montant total 53 140 € 60 000 € 113 140 €

*dont 13 729 € financés au titre des charges générales de fonctionnement.

Le résiduel de 20 142 € à financer s’établit donc comme suit :

Département 32 
(45 %)

Département 40 
(15 %)

Département 64 
(15 %)

Département 65 
(25 %)

9 064 € 3 021 € 3 021 € 5 036 €

Vu la délibération du comité syndical, en date du 8 décembre 2021 (délibération 134/2021), sur un 
plan de financement prévisionnel de l’opération « Animation de la Maison de l’eau et mise en 
œuvre du plan de gestion de Jû-Belloc » pour l’année 2022,
Vu le courrier de la Région Occitanie, en date du 28 septembre 2022, donnant une suite défavorable 
à la sollicitation d’aide financière sur le volet « Animation – sensibilisation »,
Considérant l’opportunité de recourir à une aide du fonds LEADER à un taux plus élevé que celui du 
plan de financement initial,
Considérant la proposition de plan de financement modifié,

LE COLLEGE "MEMBRES FONDATEURS"

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de rapporter la fiche n°26 du programme d’actions 2022,

- d’approuver le plan de financement ainsi modifié, pour l’opération « Animation de la Maison 
de l’eau et mise en œuvre du plan de gestion de Jû-Belloc » pour l’année 2022,

- d’approuver la fiche programme n°26 bis telle qu’annexée intervenant en remplacement de 
la fiche n°26,

- d’autoriser le président à solliciter les financeurs sur la base de ce plan de financement 
ajusté, à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération
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Fait et délibéré le 30 novembre 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



 

Programme Institution Adour 2022 

 

Compétence afférente Gouvernance / décision 

Compétences historiques Collège « membres fondateurs » 

Type d’opération : 
Biodiversité 

Intitulé de l’opération : 
Animation de la Maison de l’eau et mise en œuvre du plan de gestion de Jû-Belloc 

Zone d’influence : 
Pays du Val d'Adour et collectivités voisines (Tarbes, Aire-sur-l’Adour, Pau, Auch) 
Influence sur les départements 65-32-40-64 

Description de l’opération : 

Origine 
Réhabilitation / renaturation d’un ancien site d’extraction de granulats. 

Buts 

• Mise en œuvre du plan de gestion (2017-2022)  

• Mise en place d’un programme de formation technique vers les techniciens et les élus du 
territoire  

• Animation de la Maison de l’eau  

Contenu 
• Travaux d’entretien afin de maintenir les habitats sur le site 

• Communication sur les enjeux liés à l’eau (plaquettes, presse, site internet, revues, 
bibliographie, etc.) 

• Support de formation (techniciens rivière R CFPPA de Lannemezan, stagiaires CPIE Pays Gersois, 
association botanique gersoise, universitaires, …) 

• Programme de formation pour les techniciens et les élus, et pour tout public 
• Animations de sensibilisation à l’environnement pour les jeunes (établissements scolaires, 

centres de loisirs) 

• Information tout public sur les enjeux liés à l’eau (Journée de l’eau, …) 

• Initiation à l’environnement tout public (journée mondiale des zones humides, Journée Nature, 
animations estivales, sorties naturalistes, …) 

• Suivis naturalistes 

Interventions antérieures : 
- Animation de la Maison de l’eau sur la période 2006-2021 
- Plans de gestion antérieurs du site naturel de Jû-Belloc 

FICHE DE PROPOSITION n°26 bis 



 

Maître d’œuvre : 
Institution Adour 

Échéance - Délais : 
Mise en œuvre au long de l’année 2022 

Coût de l’opération : 110 000 € HT / 113 140 € TTC 
 

 Régie 
Frais 

indirects 
Prestations 
extérieures 

Total 

Animation / sensibilisation 29 970 € 4 495 € 25 535 € 60 000 € 

Mise en œuvre du plan de gestion 16 950 € 3 390 € 32 800 € 53 140 € 

TOTAL 46 920 € 7 885 € 58 335 € 113 140 € 

Plan de financement prévisionnel : 
 

 
Animation 

sensibilisation 
Mise en œuvre du 
plan de gestion 

Total 

Agence de l'eau Adour-Garonne 18 000 € 25 001 € 43 001 € 

Région Occitanie 0 € 7 468 € 7 468 € 

Leader 28 800 € 0 € 28 800 € 

Autofinancement* 13 200 € 20 671 € 33 871 € 

TOTAL 60 000 € 53 140 € 113 140 € 

 
*dont 13 729 € financé au titre des charges générales de fonctionnement 
 
Reste à financer 20 142 € : 

Département 32 
(45%) 

Département 40 
(15%) 

Département 64 
(15%) 

Département 65 
(25%) 

9 064 € 3 021 € 3 021 € 5 036 € 

 
 
  



 

Plan de situation : 
 

 
 


